Reclassés de la Poste
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Montreuil le, 23 décembre 2009.
Tous les agents sur leur grade de reclassement 

doivent êtres promus rapidement
Après des années de luttes et mobilisations sous toutes les formes pétitions, requêtes, délégations, grèves, recours devant les tribunaux, le décret relatif aux dispositions statutaires applicables à certains corps de la Poste vient enfin de paraître au journal officiel le 14 décembre 2009.  Il contraint la Poste à effectuer des promotions internes pour les fonctionnaires ayant conservés leur grade de reclassement. 

Tous les agents reclassés doivent être promus pour réparer l’injustice.  
Depuis 16 ans, les agents restés dans leur grade de reclassement ont été privés d’avancement.

Et contrairement à ce que les directions laissent entendre ; ce ne sont pas les agents qui se sont volontairement  privés d’avancement mais c’est bien  la Poste qui porte l’entière responsabilité du blocage de carrière des agents reclassés. Elle qui, pour mieux faire passer sa réforme en 1993, avait assuré qu’aucun postier ne serait  laissé de coté et que chacun serait  promu au moins une fois dans sa carrière, réforme dont les conséquences ont abouti à la privatisation de France Télécom et au projet de loi de privatisation de la Poste en 2009.
Une reconstitution de carrière avec effet rétroactif  pour tous les reclassés les actifs et retraités.
Des  agents ont fait le choix de conserver leur grade de reclassement par choix, d’autres l’ont subi par exemple lors d’un congé parental ou d’une dispo au mauvais moment mais tous ont effectué et effectuent  leur travail. Et tous, outre le manque de reconnaissance professionnelle vécu quotidiennement, subissent de graves préjudices financiers  dus à l’absence de déroulement de carrière, de promotion. Quant aux retraités et futurs retraités les conséquences sur leur pension les condamnent à la précarité. C’est inacceptable ! 
La privatisation ça ne se négocie pas, ça ne s’amende pas, ça se combat !
Si un amendement adopté au Sénat pour une reconstitution de carrière a vu Jean Paul Bailly, Président de La Poste monté au créneau pour en demander son retrait devant la commission des affaires économiques de l’Assemblée Nationale. Pour autant personne n’est dupe. Aucun postier  n’a pu croire que le projet de loi de privatisation de la Poste même amendé soit fait pour améliorer la situation des postiers.
Les arguments employés par Jean Paul Bailly sont explicites « La reconstitution de carrière risquerait de provoquer une inégalité de traitement favorable à ceux qui avaient refusé l’évolution » 

Le gouvernement en a donc profité pour supprimer tout dispositif de reconstitution de carrière sous prétexte du coût d’une telle mesure alors que des milliards sont attribués à la finance. La CGT appelle les reclassés à poursuivre et amplifier la mobilisation sur les revendications :
· Une véritable promotion pour les agents reclassés

· Le rétablissement de tous leurs droits

· La reconstruction des carrières pour tous, depuis 1993, y compris celles et ceux actuellement à la retraite, ce qui inclut la nécessité d’un rattrapage des carrières depuis 1993, d’autant que le conseil d’Etat reconnaît un préjudice financier évalué à 12 000 € en moyenne

· L’augmentation du nombre de promotion pour tous (reclassés, re-classifiés, agents contractuels …)

· L’accès automatique aux échelons exceptionnels pour tous les grades, et notamment ceux des préposés et ADEXA
· Une mesure indiciaire « coup de chapeau » équivalente à 50 points, 6 mois avant le départ en retraite.

Une promotion et une reconstitution de carrière pour les agents reclassés actifs et retraités ne seraient que justice.

Les mesures Fonction Publique de revalorisation des grilles indiciaires des catégories B et C doivent être déclinées pour les fonctionnaires (reclassées et re-classifiés) de La Poste comme France Télécom vient de le décider pour ses propres fonctionnaires suite à la mobilisation en cours.
Le combat du rétablissement des droits des reclassés est juste et légitime. La requête adressée au président de la Poste est à signer massivement.
La CGT une force à vos côtés
Bulletin de contact et de syndicalisation  CGT   (
NOM : …………………………Prénom : ……………………
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Adresse : ………………………………………………………

…………………………………………………………………

Code Postal : ……………Ville :………………………………

Facultatif : ( (perso.) …………….…………( (profes.) ….

Grade/ Classification : ………….
Métier :…………………

Service/Bureau (nom et adresse) :  ……………………….…………

…………………………………………………………………………
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